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QU’EST-CE QU’UNE EPIZOOTIE ?  
 

Une « épizootie » se définit comme une maladie touchant simultanément un grand 

nombre d’animaux de la même espèce ou d’espèces différentes, dans un territoire plus 

ou moins vaste. Dans le cas où la maladie est présente dans une région de manière 

constante ou à intervalles répétés, il est question d’enzootie ou endémie animale. 

Si la contagion s’étend à grande échelle, continentale ou mondiale, on parle de 

panzootie. Une épizootie qui devient contagieuse pour l’humain est appelée 

zoonose. 

Les archives départementales de la Creuse conservent des documents relatifs à des 

épizooties survenues dans le département aux XIXe et XXe siècles (sous-série 7M, 

agriculture, eaux et forêts). 

TROIS CAS D’EPIZOOTIES DANS LE DEPARTEMENT DE LA CREUSE 
 

LA MALADIE DU CHARBON 

La maladie du charbon (ou fièvre charbonneuse), est une maladie infectieuse aiguë 

due à la bactérie Bacillus anthracis. Cette maladie est rare chez l’homme et atteint 

surtout des animaux herbivores. Un rapport sur les maladies épizootiques ou 

enzootiques qui ont pu se développer dans l’arrondissement d’Aubusson pendant 

l’année 1858 définit ainsi les symptômes de la fièvre charbonneuse1 : 

« Les poils se hérissent tout-à-coup sur le dos et les côtes. Les conjonctives sont 

injectées. Les pulsations du pouls petites et serrées. Les battements du cœur 

tumultueux. A ces symptômes viennent se joindre des frissons, des tremblements 

généraux pendant 15 à 20 minutes. Plus tard, sang noir, poisseux, se coagulant 

lentement. Les malades font entendre des grincements de dents, tombent et meurent 

dans des convulsions. » 

                                        
1 Arch. dép. Creuse 7M 139 
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Lettre du maire de Crozant adressée au préfet de la Creuse, pour signaler un début d’épidémie de charbon, 

5 décembre 1850. (Arch. dép. Creuse 7M 139) 
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LA RAGE 

La rage est une infection virale grave, dont le virus est présent dans la salive des 

animaux infectés. La transmission survient par contact direct avec la salive d’un animal 

contaminé, par morsure ou griffure. Le virus infecte le système nerveux et altère son 

fonctionnement. Cette maladie, mortelle dans la quasi-totalité des cas, est également 

appelée hydrophobie. Le bétail risque de contracter la rage dans le cas où l’individu 

exposé est mordu par un animal enragé, ou bien en cas de contact avec la salive d’un 

animal infecté, qu’il soit mort ou vivant. Les signes de la rage dans un troupeau 

peuvent comprendre un changement de comportement, des sons inhabituels ou bien 

encore une faiblesse aux membres postérieurs. La rage semble avoir sévi dans le 

département de la Creuse en particulier dans la seconde moitié du XIXe et au début 

du XXe siècle. En juin 1853, le préfet de la Creuse envoie un vétérinaire dans la 

commune de Saint-Christophe afin d’examiner des animaux malades. Le vétérinaire 

rend compte au préfet le 24 juin. 

« Hygiène et maladies du bétail », Paul Cagny et Raoul Gouin, 1909. (Source gallica.bnf.fr/Bibliothèque 

nationale de France) 
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Rapport au préfet de la Creuse, 1853 (Arch. dép. Creuse 7M 139) 



Des épizooties dans la Creuse 

 

 

LA FIEVRE APHTEUSE 

D’origine virale, cette maladie est particulièrement contagieuse. Touchant bovins, 

ovins, caprins et porcins, elle peut provoquer des pertes économiques conséquentes, 

les animaux contaminés ayant des difficultés à s’alimenter. La mortalité est plus élevée 

chez les individus les plus jeunes. Les animaux guéris demeurent porteurs sains du 

virus, ce qui représente un risque de persistance et de contagion. 

Un cas de fièvre aphteuse est signalé en 1939 dans les communes de Gartempe et 

Montaigut-le-Blanc. 
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Procès-verbal de gendarmerie, brigade de Saint-Vaury, 1939 (Arch. dép. Creuse 7M 143) 
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